
 
 

Communiqué de presse 
11 février 2022 

 
 
 

ÉPARGNE : 
 

Altaprofits annonce le lancement de la nouvelle génération 
des contrats Altaprofits Vie et Altaprofits Capitalisation 

 
 
Acteur de référence sur le marché de l’épargne en ligne, Altaprofits enrichit ses deux contrats historiques 
de solutions innovantes : un fonds croissance, des ETF et une Gestion Pilotée supplémentaire. 
 
Altaprofits, Société de Conseil en Gestion de Patrimoine sur Internet, fait évoluer ses contrats Altaprofits Vie 
(assurance vie) et Altaprofits Capitalisation (capitalisation), assurés par Generali Vie, pour répondre aux besoins 
de sécurité, de rendement et/ou de diversification des épargnants. Les détenteurs comme les nouveaux 
souscripteurs ont dorénavant accès à une offre financière enrichie d’un fonds croissance, d’une gamme d’ETF et 
d’un mandat de Gestion Pilotée innovant. 
 
 
UN FONDS CROISSANCE DE NOUVELLE GÉNÉRATION 
 
Générations Croiss@nce durable est un fonds croissance nouvelle génération, conforme à la loi PACTE (Plan 
d’Action pour la Croissance et la Transformation des Entreprises). Conçu et géré par les équipes de Generali Vie, 
ce fonds propose une approche différenciante et durable : il offre à la fois une garantie partielle en capital à 
hauteur de 80 % (au terme de l’engagement compris entre 8 et 30 ans), un risque de 2 sur 7 sur l’échelle SRRI* et 
une diversification de l’investissement avec prise en compte de critères ESG (Environnementaux, Sociaux et de 
Gouvernance). 
 
Pour l’épargnant, il constitue une solution de diversification, à la croisée des fonds en euros et des supports en 
unités de compte, et une réponse aux enjeux actuels : 
. Simplification et lisibilité, 
. Perspectives de rendement supérieures aux fonds en euros dans un environnement persistant de taux bas et 
d’inflation croissante, 
. Contribution au financement de la relance de l’économie, 
. Prise en compte de critères ESG. 
  
 
UNE OFFRE FINANCIÈRE ENRICHIE AVEC DES ETF 
 
En plus d’abaisser à 1 500 euros le seuil d’accès aux titres vifs européens du SBF120 et de l’Euro Stoxx 50 (contre 
un seuil d’accès précédemment de 10 000 euros), l’univers d’investissement proposé au sein des contrats Altaprofits 
Vie et Altaprofits Capitalisation s’élargit et propose désormais une gamme variée d’ETF (Exchange Trade Funds) 
accessibles dès 300 euros. 
 
L’épargnant a l’opportunité de diversifier son épargne, de manière simple et transparente, avec des ETF 
répliquant des indices obligataires, monétaires, sectoriels, géographiques ou encore thématiques. 
 



UN NOUVEAU MANDAT INNOVANT DE GESTION PILOTÉE 

Conçue par la société de gestion Generali Wealth Solutions (GWS) pour Altaprofits, cette solution patrimoniale de 
gestion privée permet au souscripteur de déléguer la gestion de son contrat d’assurance vie ou de capitalisation 
à Generali Vie qui prendra conseil auprès de GWS. Une Gestion Pilotée innovante qui associe gestion indicielle et 
gestion thématique. Cette Gestion Pilotée avec les conseils de Generali Wealth Solutions est accessible dès 300 
euros. L’épargnant peut choisir parmi deux profils de Gestion Pilotée en fonction de ses objectifs de performance 
et de son appétence au risque. Le profil « GWS Patrimoine » a un SRRI* de 4 sur 7 et le profil « GWS Conviction » 
un SRRI* de 5 sur 7. Avec ce nouveau mandat, l’épargnant a désormais le choix entre les conseils de 3 sociétés 
de gestion. 

L’investissement net de frais sur le fonds croissance Générations Croiss@ance durable supporte un risque de perte en 
capital partiel à l’échéance. En cas de désinvestissement avant l’échéance, le risque de perte en capital peut être total 
ou partiel, les montants investis sur le fonds croissance Générations Croiss@ance durable étant sujets à des 
fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant de l’évolution des marchés financiers. 

L’investissement sur les supports en unités de compte supporte un risque de perte en capital puisque leur valeur est 
sujette à fluctuations à la hausse comme à la baisse dépendant notamment de l’évolution des marchés financiers. 
L’assureur s’engage sur le nombre d’unités de compte et non sur leur valeur qu’il ne garantit pas. 

* SRRI est l’acronyme de Synthetic Risk and Reward Indicator, soit l’indicateur synthétique de risque et de performance associé à un fonds.

SUIVEZ-NOUS : 
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Brigitte Huguet - 01 46 34 78 61 - information-presse@altaprofits.fr 

A propos d’Altaprofits : Altaprofits est une Société de Conseil en Gestion de Patrimoine sur Internet depuis 1999.  
Son ambition : défendre les épargnants et leur proposer des solutions de placements sur Internet associées à l’expertise de conseillers en 
gestion de patrimoine. 

Altaprofits propose : 

- Des solutions en épargne, retraite et immobilier conçues pour tous les projets et avec des partenaires assureurs et sociétés de gestion
d’actifs de renom. Ses contrats sont régulièrement récompensés par la presse financière et patrimoniale.

- Une équipe de conseillers à l’expertise patrimoniale reconnue qui accompagnent les épargnants dans la construction, la valorisation et la
transmission de leur patrimoine. Décryptage de l’actualité économique et financière, clarté et transparence constituent leurs priorités.

- Une plateforme internet altaprofits.com, pour consulter et interagir en toute sécurité et en temps réel sur l’épargne et un robo-advisor qui
permet de suivre et d’optimiser la gestion financière de son contrat, en analysant quotidiennement le couple rendement/risque.

Au service de toutes les stratégies patrimoniales, les principaux domaines d’expertise d’Altaprofits sont l’assurance vie, la retraite, la 
prévoyance individuelle, l’investissement en immobilier à travers les SCPI et les produits de défiscalisation. 

Altaprofits est une Société par Actions Simplifiée (SAS) au capital de 11 912 727,82 euros ayant son siège social au 35-37, rue de Rome - 75008 
Paris. Elle est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 535 041 669 et sur le registre unique des 
intermédiaires en assurance, banque et finance (www.orias.fr) sous le numéro 11 063 754. Tél. : 01 44 77 12 14 (appel non surtaxé). 



A propos de Generali France : Generali France est aujourd’hui l’un des principaux assureurs de l’Hexagone avec 12,7 Mds€ de chiffre 
d’affaires en 2020 et propose aux clients particuliers, professionnels et entreprises une offre complète de solutions d’assurances (santé, 
prévoyance, assistance, biens et responsabilité), d’épargne patrimoniale et de gestion d’actifs à plus de 7,4 millions de personnes. Implanté 
en France depuis 1832, Generali France s’appuie sur le savoir-faire et l’expertise de ses 9 000 collaborateurs, agents généraux et salariés 
d’agences ainsi que de ses réseaux de courtiers et intermédiaires. Sa vision : être le partenaire de ses clients et de ses distributeurs tout au 
long de leur vie. Entreprise engagée dans une démarche RSE globale, Generali France accompagne ses clients vers une économie plus 
responsable, durable et inclusive au travers de solutions en parfaite adéquation avec les enjeux sociétaux et environnementaux de notre 
monde actuel. Plus d’informations sur https://www.generali.fr/. 
Suivez notre actualité sur Twitter. 
 
A propos de Generali Wealth Solutions : Créée en 2020, Generali Wealth Solutions est une société de gestion agréée par l’AMF le 28 
octobre 2020, filiale à 100 % de Generali Vie. Combinant le savoir-faire reconnu d’experts patrimoniaux et financiers à des méthodes et des 
outils de gestion innovants, cette entité a pour vocation d’accompagner et de proposer une offre complète de solutions patrimoniales à 
l’ensemble des réseaux de distribution de Generali France, ainsi qu’à leurs clients. 
 
Le contrat Altaprofits Vie est un contrat d’assurance vie individuel et le contrat Altaprofits Capitalisation un contrat de 
capitalisation. Ces contrats sont libellés en euros et/ou en unités de compte et/ou en engagement donnant lieu à la constitution 
d’une provision de diversification et assurés par Generali Vie, entreprise régie par le Code des assurances. 
 
Communication à destination des professionnels. 
 

 
 
 
 
 
 


